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Madame Françoise DODANE 
Présidente de la SPA de Besançon et 
de Franche Comté  
Place du 8 septembre  
25000 BESANÇON 

  
    Gonsans, le 11 août 2011 
  
Réf : HC/PF/2011.375 
 
Objet : Réponse suite à un article paru sur l’Est Républi cain 

 
Madame la Présidente, 
 
Un article paru le 09 août 2011 dans l’Est Républicain n’a pas manqué d’attirer mon attention. 
Dans celui-ci, le directeur de la SPA s’indigne des abandons d’animaux qui se multiplient 
chaque année à la période des vacances. Je partage son indignation et m’associe à la 
dénonciation de ces pratiques détestables. 
 
Quand, par contre, il est fait part de pratiques d’abandons massifs de vieux chiens par les 
chasseurs, de chiens tués, mutilés… je considère que nous quittons le domaine des faits pour 
entrer dans celui de la diffamation. Le chien de chasse est le compagnon du chasseur. Les 
liens forts qui les unissent ne sauraient conduire à de telles pratiques et je suis preneur des 
éléments objectifs vous permettant d’avancer ces affirmations. Si elles étaient avérées, 
habituelles et fréquentes, je conduirai des actions de sensibilisation envers les chasseurs afin 
qu’elles cessent au plus vite. 
 
Je me permets de vous rappeler que de nombreuses races de chiens ont été créées pour la 
chasse. La mode des animaux de compagnie a conduit bon nombre de non chasseurs à prendre 
un chien, souvent de chasse, comme compagnon. Partir de la race de l’animal pour en déduire 
le fait qu’un chasseur l’ait abandonné n’est pas possible de nos jours. 
 
Je vous rappelle que par le passé nos structures ont eu des relations plus courtoises. Quand 
vos collaborateurs se sont trouvés avec des chiens de chasse abandonnés pour une raison ou 
une autre, ils se tournaient vers la  Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs pour 
tenter de replacer l’animal. Bien souvent nous avons, alors, trouvé une solution. 
 
Jeter les chasseurs en pâture à la presse, de la sorte et sans raison objective m’apparaît relever 
d’une volonté de stigmatiser des membres de la société dont vous ne partagez pas les idées ; 
beaucoup plus que de vouloir faire cesser des pratiques n’existant que dans votre discours. Je 
conçois que l’on puisse être opposé au fait de chasser. Je n’accepte pas que, pour servir cette 
idéologie, un organisme tel que le vôtre n’hésite pas à diaboliser les chasseurs.  Contrairement 
à ce que vous suggérez, ils ne sont, dans le domaine qui vous préoccupe, ni meilleurs ni plus 
mauvais que leurs alter-ego non chasseurs. 
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Les chasseurs du Doubs qui placent leurs chiens au cœur de leur action vous auraient bien 
volontiers prêtés une oreille attentive si vous vous étiez rapprochés d’eux dans le cadre d’une 
démarche constructive pour solutionner un problème qui, encore une fois, n’est avéré que par 
les affirmations de votre directeur. Nous restons cependant à votre écoute si vous le jugiez 
utile. 
  
Dans l’attente de votre réponse, recevez Madame la Présidente l’expression de mes 
salutations distinguées. 
 
 

Hervé CART 
 
 
 
 
 

Président de la Fédération des Chasseurs du Doubs 
 

        

 

 


